
TRUC SIMPLE COMPTABLE 
 

Trier les transactions dans le rapprochement bancaire : 
 
Si vous avez beaucoup de transactions qui affectent le compte de banque, vous avez l’option de 
trier vos transactions lorsque vous effectuez le rapprochement bancaire. 
 
Par défaut le système vous affiche toutes vos transactions par ordre de date, par contre ce n’est 
pas nécessairement l’ordre dans lequel elles ont été traitées par votre institution financière. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vous pouvez sélectionner l’ordre de tri qui vous convient, vos choix sont : date, source, 
remarque, montant déposé, retrait, par transaction ou par numéro de dépôt. Pour faire votre 
choix, cliquez sur l’option Trier trans. par : 
 

 
 
Si vous sélectionnez par retrait : 
 

 
 
 
 
 



Vous pouvez également choisir si vous voulez afficher par ordre croissant ou décroissant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


